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Une nouvelle SynthÃ¨se de lâ��observatoire de la transformation des entreprises du cabinet
Solucom. Au sein des entreprises, le Bring Your Own Device (BYOD) ne  laisse personne
indiffÃ©rent. Les directions des ressources humaines y voient un  moyen dâ��afficher leur
modernitÃ© et dâ��attirer ainsi de jeunes talents.

Le management espÃ¨re plus de rÃ©activitÃ© et de productivitÃ© de ses Ã©quipes grÃ¢ce  Ã  une
connexion permanente avec lâ��entreprise, voire une rÃ©duction des coÃ»ts du  SI. Pour la
direction juridique, le sujet ouvre une sÃ©rie dâ��interrogations sur  la dÃ©finition, de plus en plus
floue, de la frontiÃ¨re entre vie privÃ©e et vie  professionnelle, alors que la DSI sâ��inquiÃ¨te de la
sÃ©curitÃ© et de la bonne  intÃ©gration au SI.

Cette nouvelle SynthÃ¨se du cabinet Solucom consacrÃ©e au BYOD propose quelques  clÃ©s sur les
risques et les bÃ©nÃ©fices que lâ��on peut en attendre et sur les  solutions pour le mettre en
oeuvre.

Le BYOD nâ��est pas quâ��un effet de mode

PortÃ© par la consumÃ©risation et la dÃ©mocratisation des Smartphones, le BYOD a  dÃ©passÃ©
le stade de mode passagÃ¨re. Ã� la recherche dâ��une expÃ©rience utilisateur  homogÃ¨ne et de
qualitÃ©, les collaborateurs demandent que soit levÃ© tout ce qui y  fait obstacle.

Ainsi, la plupart des entreprises sâ��intÃ©ressent dÃ©jÃ  au phÃ©nomÃ¨ne, mÃªme si plus  de 50%
de celles que nous avons interrogÃ©es dans le cadre de cette SynthÃ¨se nâ��en  sont quâ��au
stade des Ã©tudes. Pour 40% des entreprises de notre panel, le frein  principal au BYOD rÃ©side
dans les questions juridiques et de ressources  humaines, loin devant le coÃ»t estimÃ© (20%) et les
questions de sÃ©curitÃ© (9%). De  fait, la quasi-absence de jurisprudence et un cadre juridique
encore flou  rendent incertain un dÃ©ploiement gÃ©nÃ©ralisÃ©, alors que les solutions pour
gÃ©rer  les problÃ¨mes techniques de sÃ©curitÃ© sont dÃ©jÃ  disponibles.

La rÃ©duction des coÃ»ts nâ��est pas une vraie motivation  pour aller vers le BYOD

Le BYOD laissait entrevoir une promesse de gains Ã©conomiques sur le budget de la  DSI. En fait,
les premiers retours dâ��expÃ©rience sont plus nuancÃ©s. Dans la  plupart des cas, des surcoÃ»ts
peuvent mÃªme apparaÃ®tre pour mettre Ã  jour les  infrastructures, financer en partie les
terminaux, dÃ©finir un cadre juridique...  Les Ã©conomies sont possibles mais seulement dans
certains contextes trÃ¨s  favorables : modernitÃ© du SI et des applications, sÃ©curitÃ© bien
intÃ©grÃ©e,  appÃ©tence des utilisateursâ�¦
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Â« Add Your Own Device Â» plutÃ´t que Â« Bring Your Own  Device Â» ?

Pour commencer, il est pertinent de privilÃ©gier les initiatives dÃ©ployÃ©es sur  des populations et
pour des usages bien ciblÃ©s. La premiÃ¨re demande BYOD porte  souvent sur un accÃ¨s
complÃ©mentaire aux services de messagerie et dâ��agenda  depuis les Smartphones ou depuis
les tablettes personnelles des cadres. 80% des  projets que nous avons recensÃ©s portent sur cette
cible. Le terminal personnel  vient alors en complÃ©ment du terminal professionnel : on peut parler
Â« dâ��Add  Your Own Device Â» plutÃ´t que de vÃ©ritable BYOD.

Une nÃ©cessitÃ© : se doter dâ��une politique BYOD

Au-delÃ  du buzzword, lâ��appÃ©tence des utilisateurs est bien lÃ . Lâ��expÃ©rience  montre que
le refus du BYOD entraÃ®ne lâ��apparition de solutions de contournement  peu sÃ»res et au final
plus coÃ»teuses. Le DSI doit apporter des solutions  adaptÃ©es au contexte et a, de fait, un rÃ´le
clÃ© Ã  jouer. Ã� lui de se positionner  et dâ��Ã©clairer la politique BYOD de son entreprise.
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